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Appel à Manifestation d’intérêt (AMI) 
Territoires viticoles pilotes, 
Laboratoires d’une filière en mutation et d’une région aux avant-postes du changement climatique

DOSSIER DE CANDIDATURE
 ET 
CAHIER DES CHARGES DÉTAILLÉ POUR LA PRÉSENTATION DU PROJET
Veuillez prendre connaissance du contenu de l’AMI en annexe.
Important : afin d’accompagner au mieux le porteur de projet pour le dépôt de son dossier, celui-ci est invité à prendre contact le plus en amont possible avec les services de la Région. 
Contact : Francis Cabaud : 04 67 22 63 70 / francis.cabaud@laregion.fr 
I)Identification du porteur de projet :
Nom du projet :
Département(s) : 
Structure porteuse : 
Contact du responsable du projet (tél/mail) :
Partenaires associés :  
[bookmark: _Hlk171604437]Cohérence du projet avec au moins 2 des 4 défis stratégiques du contrat de filière (Cocher les cases).
- Défi 1 : Augmenter la résilience des entreprises face au changement climatique et autres aléas : ☐
- Défi 2 : Faire vivre les hommes et les femmes sur les territoires en créant de la valeur ajoutée : ☐
- Défi 3 : Soutenir l’adaptation de l’offre à la demande des différents marchés (vins, spiritueux et        produits dérivés) : ☐
- Défi 4 : Contribuer à atténuer le changement climatique et ses conséquences : ☐
Volet d’accompagnement sollicité au titre de l’AMI (Cocher les cases) :
[bookmark: _Hlk169795181][bookmark: _Hlk171601646][bookmark: _Hlk170985747]A- Emergence du projet territorial et collectif :☐
B- Construction de la stratégie d’adaptation☐	
C- Déploiement du plan d’actions :☐
NB : un projet peut soit porter sur les volets A et/ou B, soit sur le volet C

Autres financeurs sollicités :
Montant total du projet présenté en € HT : 


Modalités de dépôt de la demande de financement :

Liste des pièces composant le dossier de demande de subvention :

· Une demande de financement adressée à la Présidente ☐
· Une fiche d’identification du demandeur ☐
· Un relevé d’identité bancaire ☐
· Les documents justifiants de l’existence juridique du demandeur ☐
· Le bilan et compte de résultat du dernier exercice clôturé ☐
· Le rapport d’activité du dernier exercice clôturé ☐
· Les statuts en vigueur ☐
· Le budget prévisionnel de l’opération ☐ 
· Un descriptif technique de l’opération, incluant un calendrier de réalisation, selon le cahier des charges ci-dessous ☐
II) Cahier des Charges
Volet d’accompagnement sollicité au titre de l’AMI
[bookmark: _Hlk171598925]
Vous êtes invité à renseigner le volet (A et/ou B ou C) sur lequel vous sollicitez le soutien de la Région. 

A- Volet émergence du projet territorial et collectif :

Ce volet concerne le lancement de la réflexion pour la construction d’un projet territorial multi-partenarial. Les items suivants devront être abordés. Tout développement complémentaire sera apprécié : 
· [bookmark: _Hlk171607315]Initiation et lancement de la réflexion pour construire le projet et son partenariat

· Présentation du processus de concertation locale et constitution du collectif de travail (partenaires associés ou concertés, motivation de ces derniers, niveau d’implication …)

· Questionnements et objectifs partagés par l’ensemble des acteurs du territoire partie-prenante de la démarche 

· Justification du choix du périmètre

· Modalités d’établissement d’un diagnostic préalable du territoire et ses enjeux viticoles, décrivant ces enjeux et faisant ressortir les besoins du territoire concernant la transition de la viticulture : Volet économique production, Volet économique commercialisation, volet social, volet environnemental, volet technique (mode de conduite…), volet foncier, volet tourisme…
Ce diagnostic devra être établi de manière transversale et partenariale. Il servira d’état initial pour apprécier les réalisations du projet. 

· Méthodologie mise en place pour l’élaboration du diagnostic

· Description et coûts des moyens mobilisés (moyens humains, prestations…)

· Livrables attendus. 



B - Volet construction de la stratégie d’adaptation

Ce volet porte sur la construction de la stratégie d’adaptation et l’identification des étapes amenant à la définition du plan d’actions détaillé. Au préalable, les enjeux définis dans le diagnostic de territoire doivent être présentés dans le tableau ci-dessous :

	Enjeux définis dans le diagnostic de territoire
	Objectifs à atteindre
	Problématiques à traiter

	
	
	

	
	
	



La description technique du projet doit inclure les items suivants. Tout développement complémentaire sera apprécié :

· Présentation détaillée de la méthode de travail mise en place pour construire une stratégie d’adaptation

· Présentation détaillée des objectifs, démontrant le lien avéré entre le diagnostic de territoire et le contenu de la stratégie : ils doivent être clairs et précis, ciblés sur des zones identifiées. Ils doivent être réalistes au regard de la durée du projet. (Pour rappel, 3 ans au maximum)

· Modalités d’élaboration du plan d'actions.
Il découle des objectifs présentés ci-dessus. Les actions qui seront menées dans le cadre du projet doivent être ciblées au vu des enjeux viticoles du territoire et directement opérationnelles.

· [bookmark: _Hlk171607463]Livrables. A l’issue de la réflexion conduite, le tableau ci-dessous devra notamment être transmis à la Région.

	Enjeux définis dans le diagnostic
	Objectifs à atteindre
	Actions à déployer
	Défi concerné (Cf. AMI)
	Actions nouvelles 
Oui/Non et justification

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	







C – Volet déploiement du plan d’action

Ce volet concerne la présentation détaillée du plan d’actions et sa mise œuvre opérationnelle.

Si la demande porte uniquement sur ce volet, cela signifie que les volets A « émergence du projet territorial et collectif » et volet B « Construction de la stratégie d’adaptation » ont déjà été réalisés par ailleurs. Ils serviront d’état initial pour apprécier les réalisations du projet

Il est alors demandé de fournir une synthèse de ces éléments, incluant les items suivants :

· Initiation et lancement de la réflexion pour construire le projet et son partenariat

· Présentation du processus de concertation locale et constitution du collectif de travail (partenaires associés ou concertés, motivation de ces derniers, niveau d’implication …)

· Questionnements et objectifs partagés par l’ensemble des acteurs du territoire partie-prenante de la démarche 

· Justification du choix du périmètre

· Livrables 

· Le tableau de synthèse ci-dessous devra notamment être complété et joint au dossier.

	Enjeux définis dans le diagnostic
	Objectifs à atteindre
	Actions à déployer
	Défi concerné (Cf. AMI)
	Actions nouvelles *
Oui/Non et justification

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


1. Description détaillée de chaque action :

Chaque action devra être présentée de façon détaillée et rédigée : description, contenu de l’action, périmètre choisi, modalités d’animation (animation interne à la structure, prestation mobilisée).

2. Calendrier du projet : durée et phasage

L’animation des actions de ce projet devra être menée sur une durée maximum de 3 ans. 
Le calendrier détaillé des actions et leur phasage doit être présentée ici. 

3. Description des moyens humains et financiers déployés pour la mise en œuvre de l’action

Un exemple vous est présenté ci-dessous

	N° Action
	Défi
	Nom Intervenant interne 
	Fonction de l’intervenant
	Nombre heures par agent et par action
	Cout en € HT par agent et par action

	Action 1 : préciser le nom de l’action
	1
	Nom agent 1
Nom agent 2 
	Fonction
Fonction
	Ex :80
Ex :100
	

	Action 2 : préciser le nom de l’action
	3
	Nom agent 1
Nom agent 2
	
	
	

	Action 3 : préciser le nom de l’action 
	2
	Nom agent 3
	
	
	

	Action 4 : préciser le nom de l’action
	4
	Nom agent 4
	
	
	

	Action 5 : préciser le nom de l’action
	4
	Nom agent 1
	
	
	

	
	
	
	
	TOTAL Dépenses de Personnel (DP)
	

	
	
	
	
	Couts indirects (CI) 15%
	

	TOTAL Dépenses de Personnel 
(Avec CI)
	




	Prestation envisagée
	Descriptif prestation
	Coût total de la prestation retenue € HT
	Action(s) concernée(s)
Si une prestation concerne plusieurs actions, répartissez ici le montant par action (estimation)
	Défi(s)
Si une prestation concerne plusieurs actions, précisez ici les Défis par action 

	Mission X
	
	xxx
	
	

	Mission Y
	
	xxx
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL PRESTATIONS
	

	
	

	
TOTAL PROJET 
	= TOTAL Dépenses de personnel (avec Coût Indirect)
+
TOTAL PRESTATIONS


4. Gouvernance : Les partenaires du projet et leur implication dans les différentes actions
Il s’agit ici de présenter la gouvernance du projet : les partenariats mis en place, la composition des instances de gouvernance (COPIL, COTECH le cas échéant).
La composition du COPIL devra être détaillée.
Afin de justifier du rôle actif des membres du collectif, chaque structure devra produire une lettre d’engagement (voir modèle). Les prestataires envisagés pour la mise en œuvre d’actions ne peuvent être signataires d’une lettre d’engagement de partenariat.
5. Cohérence du projet avec les 4 Défis du contrat de filière
L'objectif de cette partie est de préciser la cohérence du projet avec les 4 défis du contrat de filière. Il est demandé d’identifier les actions pour chaque catégorie où le projet est concerné et de présenter des objectifs de résultat chiffrés.
Pour rattacher une action à une thématique, il faut : 
· Qu’elle ait un impact direct sur le sujet concerné (et non pas un effet induit),
· Qu’elle ne soit affectée que dans un seul des 4 défis, au vu de son impact principal.

Pour rappel, pour être éligible le projet présenté (ensemble des actions) doit :
· Être opérationnel et avoir un impact direct (et non induit) sur au moins 2 des 4 défis.
· Être conduit à un niveau local 
· Chaque action sera rattachée à un seul des 4 défis au vu de son impact principal. 


	Défi
	Thématique

(Exemples)
	N° et intitulé de l’action 
	Expliquez comment l’action participe au défi et à la thématique (lorsqu'il est concerné) et pourquoi cela répond à la stratégie à moyen ou long terme du territoire 
	Objectifs de résultats chiffrés

	Actions en cohérence avec le défi 1 : Augmenter la résilience des entreprises face au changement climatique et autres aléas

	Analyse des potentialités viticoles au regard des contraintes hydriques et de leur évolution
	
	
	

	
	Changement de pratiques, modes de conduite du vignoble
	
	
	

	
	Régénération des sols viticoles
	
	
	

	
	Viticulture connectée
	
	
	

	
	Autres 
	
	
	

	Actions en cohérence avec le défi 2 : Faire vivre les hommes et les femmes sur les territoires en créant de la valeur ajoutée

	Contractualisation pluriannuelle
	
	
	

	
	Installation/transmission
	
	
	

	
	Mise à disposition temporaire de lieux de vinification/stockage pour les nouveaux entrants
	
	
	

	
	Mise en tourisme du territoire
	
	
	

	
	Autres
	
	
	

	Actions en cohérence avec le défi 3 Soutenir l’adaptation de l’offre à la demande des différents marchés (vins, spiritueux et produits dérivés)

	Développement de l’agriculture biologique
	
	
	

	
	Développement des débouchés
	
	
	

	
	Diversification de produits issus de la vigne
	
	
	

	
	Autres
	
	
	

	Actions en cohérence avec le défi 4 Contribuer à atténuer le changement climatique et ses conséquences 

	Stockage carbone
	
	
	

	
	Conditionnement
	
	
	

	
	Changement de pratiques
	
	
	

	
	Autres
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